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Le. paie~entdoitàvoir lieu à l'éêhé~nce et sans noti- , 

ficatiQn spéciale. . . .. . 
A'~'. 26.,~ Les avances pour prêt à court tenne 

sont'raites, pour ,un délai qui ne peut dépasser' dix-
huit mois. ' ' 

AnT:::n. - ,A titre exceptioÎmel, le Comll!issaire 
<.le la" République, en conseil d'administration, peut 
acoorder : un, 'délai supplémentaire de six mois, sur 
l'avi.sd~'conseil d'administration ,du fonds oommun. 

, nI,:·:," ~rèts iJzdivùiv.els à m.oyen et long terme 

, ART~ 28. -'- 'chaque emprunteur doit faire connaltre 

au con~eil d':administration du fonds commun, qui dé

cidedu' jJrêt,.1'bpération en vue de laquelle il sollicite 

œ prêt., Dans le cas .où il a obtenu l'aval d'une société 


" indigène de .'prévoyance, 'il doit joindre à cette, de

mandeu" extrait'de la délibération du conseil d'admi· 


, n!~trati()1} au cours de laquelle cét avalliUi a été accordé. 


A,RT;; :2<;1. ,~ Les prêts individuels à moyen et long 
terme, font l'objet' de contrats spéciaux qui fixent les 
clauses du prêt, les garanties offertes, les avals donnés ' 
et ,les conditions de remboursement. Ces contrats sont 
établis, conformément au modèle déterminé par les 
instrllctions du Commissaire de la RépubliqlUe. 

,AI(T. 30. - Le remboursement des prêts individuels 
à moyen, et long terme, se, fait, 

Il)'SOit par 'annuités égales à oompter de la premièr,e 
armée qui suit la ,réalisation du, prêt i _ , , 
, /j) Soit pat annuités égales à oompter de la troisième 

.année qui 'suit la réalisation du prêt; 
,c) Soit par' moitié, 'la première moitié étant payable 

ait milieu, dit délai consenti; , 
d). Sàit à l'éclléance du délaiconse~ti. 

,'AI(T: 31.'- Le paiement des intérêts se fait selon les 
,cas" prévus ci-dessus, soit par annuités égales jointe, 
aux annllités, de remboursement, soit par annuités indé· 
penda~tes.,,' . 

/ A.ni. 32. "'- Les versements par anticipation font 
l'objet· s'il y a ',lieu au profit de la partie versante, 
d'u'nè déduction d'intérêts, correspondant au temps non 

, rol.!ru. , 

IV, - Prêls ccllectlfs à moycn et long terme 

ART. 33: - La collectivité qui désire emprullter doit 
faire cprinaitre . au conseil d'administration du fonds 
commun qui dédde, du prêt, l'.opératiQn en vue de 
laquelle Il sollicite ce prêt. Doivent être joints à cette 
derranditunecopie deS starots et, le cas échéant,un 
extrait de la' délibération du conSeil d'administration au 
(;(lUfS' <le: laqùelle l'aval d'une société indigène de pré· 
voyance.a été accordé. , . 

ART. 34. - ies prêts c'ol!eC!ifs à mayen et long 
terme donnent lieu à l'établissement d'un"contrat dressé 
oonforméinent au modèle déterminé par les instructi<ms 

,du Commissaire.de 'la République. ' 
, Ce contrat fixe notamment les c()nditions imposées 
à la rolleètivité poùr l'utilisation des fonds, les ga· 
ranties fournies; le montant de l'annuité, les conditions 
de ,remboursement et lés cas spéciaux dans lesquels 
le ,prêt serait immédiatemejlt exigible. 

. ART: 35. - Les remboursements et le ,paiement d,es" 
intérêts se font, dans' les, fwmes indiquées aux artic 

il>cles 31, 32 et 33 ci-dessus. • 

TITRE IV 

CONTRÔLE 


, ART. 36. - Le fonctionnement du f.onds commun est, 

contrôlé périodiquement par les fonctionnaires spéciale

ment désignés à cet 'effet par le C6mmissa.ite.de ,la 

République. " '.' 


Ces fonctionnaires reçoivent communiéation sans dé
placement des livres, registres, procès-verbaux etpièces 
comptables de toute nature et peuvent faire' porter 
leurs investigations sur toutes les opérations effectuées. ' 

Les divers documents énumérés ci·dessus sont égale

ment communiqués ~ur leur demande, aux inspecteurs 

des colonies en mission. ., 


TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 


ART. 37. - Le fonds oommun poUrra ~tre supprimé 

par arrêté du Commissaire de la République pri, en 

conseil d'administration. 


L'actif du f'Dnds supprimé sera affecté c~mme suit:, 
a) 500/0 seront réversés au compte « Dotation du 

Crédit Agricole »; " : 
b) 50% seront répartis entre les diverses sociétés 

indigè'nes de prévoyance du territoire au, prorata' du 
montant des cotisations versées annùeIleri1ent pa~1es 
membres de chacune d'elles. 

ART. 38. - Le présent arrêté; qui prendra effet à, 
compter du 1cr juillet 1939, sera enregistré",oom. 
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mars 1939. 
ORADASSI; 

Budget a ....exe du C. F. T. 

PrélèvemelJ/ 

ARRETE NolSI autorisant un prélèvement- sur te 
fonds de renouvellement da budget annexe lM l'ex~ 
ploitalion da chemin de fer et da wlulrj. 

L'ADMINISTIlATEUR EN CHEF DES COLONIÉs, 
CHEVALIER. DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE Li!. RÉPUIlLlQUÈ 'P. 1., ' 
Vu le décret du' 23 mars J921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUquè -au Togo; 
Vu le décret du J9 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui" du 
20 juillet J937: 

Vu ,J'arrêté" i~terminjstériel du 2 juillet 1923i'_ instituant, 
un fonds de renouvellement spécial au service des votes, de 
pénétration et du wharf du Togo; , 

Vu l'arrêté nO 733 du 31 décembre 1938, rendant )lrovhoî. 
rement exécutoires les '~udgets du Togo 'pour 'Pannee 1939; 

Vu le télégramme officiel 'nO 45 S, T. du 24 février ,1939 
du Haut-Commissaire de la' Républîque, notifiant l'approba
tion ministérielle du budget, 1939 par décret du 18 février 
IW9;, ' 

Vu le rapport' nO 123 du 4 mars 1939, du chef de service " 
du chemin de fer et du wharf; , 

_Le conseil d'administration entendu l dans 'sa séance' du 
23 mars J939; , ' 

ARRETE: 

AJmCLE PREMIEI(, Est autorisé le 'prélèvement <1;;-. 
la somme de: cinq cent vingt deux mille cin'q, cents, 
francs sur le compte du fonds spécial, fonds de renou
vellement du budget anriexede"l'exploitation du cbe
min de' fer et du wharf du Togo, afin de permettre 
le paiement des dépenses inscrit.esau chapitre:Xlllui'!', ' 
l'exercice 1939. J, - ' 
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ART. '2. Le chef du serv.ice des transports, sous-
ordonnateur du budget annel'e et le trésorier-payeur 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent arrêté qui sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout 

! 

, 
où· besoin sera. 	 '1: 

Lomé; le 23 mars 1939_ 


GRADASSI. 


ACTES éONCERNANT' LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTR'AL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Tableaux d-avancemenf 

Par' arrêtés du ministre des colonies en date des 
28 décembre 1938. - Ont été inscrits ail tableau 
d'avancement du personnel des administratems des 
èolonies, pour le premie~ semestre de l'année .1939 : 

Pour l'emploi d'administrateur en cltef 
des colonies: . 

."... • *-' • 

M. Gaudillot:Henri-François), administrateur de 
1re classe des colonies. 

, pour t'emploi d'administrateur de. 3e classe 
des colonies: 

" .. . . ., . 
M. Pechoux (Laurent-Elisée), administrateur-adjoint 

de 1re classe des colonies. 

Pour l'emploi, d'adn!inistrateur-lldjoiul de 
, 2e classe des colonies: 

. . . 	. . .. . ""' 
M. de Pedrals (Denis-Jacinte-Pédm), administrateur

adjoint de, 3e classe des colonies. 

11 janvier 1939. - Sont inscrits au tableau d'avan
cement dù personnel des services techniques et scienti
fiques de l'agriculture ,des colonies pour l'a~mée 1939 : 

, Pour ta 1re ctirsse du grade chug&'niellr: 
.. 	 .... . . ." 

M. Mancion Jean, ingénieur de 2e classe. 
Poar la 2< classe du grade d'ingénieur .. 

M. ;Robi~ EÎie'Victor, ingénieur de' 3e classe. 
, Pour le grade d'ingénieur 4e 3e claSse .. 

. .~ 

Reelssseme'nt 

Par' arrêté' du ministre des colonies du ,19 janviçr 
1939, les ingénieurs météorologistes coloniaux sont 

, reclassés comme suit, conformément aux dispositions 
des article. 32, 33 et 34 du décret du,7 mai, 1938 

l 
1
1 

',' 
l 

i 

" 

pç.rlant réorganisation du personnel dü service météo- _! 
rologique, des colonies: 

... . ... 
Ingénieur' météorolQgiste de 2' classe: 

• .• . 	 . • -~ l. . • • • • 

.M. Caron" ingénieur de 3' classe. 
.' . 

1<,e, :avr:~t ).939 , 

Promolioil. 

Par décret en date du ,23 janvier 1939, sont promus 

dans le personnel' des services, techttique~ et sci~ttti

fiques de l'agriculture des 'colonies, pour compter, du 

1er janvier 1939: ' 


A la 1re cI{Jsse du gr{Jde d'il!géniear::> . --;,.
M.·M~n~io~ (Jean), ingé~ie~r de ·2e·cl~ss~. 

A ta 2< classe du grade d'ingénieur:' ~ 
~ 

. 
" 

'. ~. . 	 ... . . ... . - . 
M. 	 Robin (Elie-Victor), ingénieur de 3< clas'Se. 


Au grade d'ingénieur de '3e çiàsse:. ",' 

. . 	 . . .. . .. . '.." .. 
M. Piemm (René.Gaston), ingénieuNldjointdel"'cL 

'Par arrêté du ministre des colonies 'en date du " 
31 janvier 1939, ont été promus dal1s le cadre général 
des travaux publics et des mines des colonies, ,pou'r. 
compter d" ter janvier 1939, les fônctionnàire's .dont 

'les noms suivent: 
A. - TRAVAUX PUBLICS 


Aa grade d'ingénieur pritu:ipal de 1re classe " 

M. Pialoux, ingénieur principal ,de 2'classe.., 

Au grade d'ad;oinl 	t~cfl/Ziql1e prinCipal a';'3<,.'ct , 
M. Dabezies, adjoint technique principal de, 4e classe, ' 

conserve un rappel d'ancienneté pour services militai·' 
res de 133 mois 8 jourS.' , , . 

'. .. 	 . . . , , 

Lisle des candidats pour le ~oucourB d.""dml~'.loD. 
à l'Ecole Nationale ·de la Franc~ d'Oulre~~er~ : 

Liste des adJ'oints principaux et adjoints des ser,'
' vices civils du Togo et de l'A. O. F. en service/lu 

territoire autorisés à prendre part au concours' d ad
mission au stage de l'école n'ationale de la France 

d'outre-mer des 3 el' 4 avril 1939 :, " , 

M.M. 	 Barma (Victor, Denis, Alfred) ·adjoint principal 


des services civils du Togo~' 

Chautard ( Emile-Joseph) ,adjoillt-des :servièes 


dvils du T·ogo; 

De Guise (Robert-Félix) adjoint des services 


civils de l'A. O. F.; , ", 

Fréau (Max, Camille, Gérard) adjO,int des stir

, vices civils du Togo; , ', '. , 

Meneau (Jean, Luden, Pietre, André) adjoint 


des services civils du Togo;, ,.,. 

MilleUri (Paul) adjoint principal, des services 


civils du Togo; , ' . ' 

, 	 R'oth (René,' Joseph) adjoint principal des ser

vices civils du Togo.' ' 

PERSONNEL INOiOENE 

DistincUons honorifiques, 

MÉRITE AGRICOLE ' 


: Par décret en, dàté d~ 26' janvier 1939, .rçndu sur 

la proposition du ininistrede l'agriculture et ,par 

arrété en' <late du même jour, la décoration d'li mérite 

agricole a été conférée aux personnes ci-après, dési
gnées: ' , 


20 ~ Au titre 'de 	 l'Algérie, colonies, P({ys de 
protectorat. , 

. 	 . . 
••' 




